


Marché en vue de la passation d’un contrat de maintenance des portes et portails au sein du Collège Jean Rostand
Règlement de la consultation


Article 1 –Identité : 
		
Collège Jean Rostand
271 avenue de la Libération 
73600 Moûtiers
Tel : 04.85.96.16.10
Email : intendance.0730008m@ac-grenoble.fr
Contact : MERCIER Amélie, Gestionnaire
Personne responsable du marché : Mr le Principal, Luc FALDA

2 – Mode de Passation : 	

La présente consultation est un marché à procédure adaptée conformément à l’article 28 du nouveau code des marchés 2006.

3 – Objet du Marché :	

	Le marché a pour objet la passation d’un contrat de maintenance des portes et portails automatiques au sein du Collège Jean Rostand, selon le descriptif des matériels repris à l’article 4 du cahier des charges.
	
	Le contrat de maintenance prendra effet à la date de signature du contrat. 

4 – Mode de dévolution : 		

Le marché est constitué d’un lot unique. Le candidat doit soumissionner pour tous les matériels au sein du lot. 

	5 – Durée du Marché :		

La durée du marché est de 1 an, renouvelable 2 fois pour la même durée.

6 – contenu de l’offre: 

Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

	a) Un acte d'engagement sur lequel l’offre sera établie 
	b) Le cahier des charges qui vaut CCAP et CCTP
	c) Des renseignements ou pièces relatives à la nature et aux conditions générales d'exploitation de l'entreprise, à ses moyens techniques (notamment le nombre de techniciens de maintenance), à ses références, aux pouvoirs de la personne habilitée pour l'engager.
	d) L'état annuel des certificats fiscaux et sociaux délivré par le Trésorier Payeur Général ou à défaut une attestation sur l’honneur qui ne dispense pas le candidat retenu d’avoir à fournir obligatoirement ces certificats avant que la notification du marché puisse être effectuée (voir document joint).
	e) le descriptif des interventions techniques (délais d’intervention, nombre de visites par an, les pièces comprises dans le contrat de maintenance)
	f) un RIB original

Pour tous les documents l’exigeant, la signature du candidat doit être manuscrite et originale, et doit émaner d’une personne habilitée à représenter le candidat.

7 – transmission de l’offre

Les offres seront remises par mail à intendance.0730008m@ac-grenoble.fr.

 Date limite de réception des offres : vendredi 16 mai 2025 à 12heures

8 – Modalités de règlement : 	

Précisées à l’article 8 du cahier des charges

9 – Critères d’attribution du marché :

1) Prix : 60 %
2) Qualité du service (références, délai d’intervention, capacité du service d’entretien …) : 40% 


[bookmark: _GoBack]Un 	10 – modalités d’attribution du marché :

L’offre la mieux classée est retenue pour le lot unique.
Le candidat retenu devra produire dans un délai de 8 jours francs les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents sous peine de voir son offre rejetée.


							Fait à Moûtiers, le 14/04/2025
							La personne responsable du marché


							FALDA Luc
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